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Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 24 septembre 2000
(Initiative solaire/redevance pour l’encouragement des énergies
renouvelables; redevance incitative sur l’énergie en faveur de
l’environnement; initiative pour une réglementation de l’immigration;
initiative pour le référendum constructif)

du 11 janvier 2001

Le Conseil fédéral suisse,

vu l’art. 15 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques 1,
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 24 septembre 2000,

arrête:

Art. 1
1 Initiative populaire du 21 mars 1995 „pour l’introduction d’un centime solaire
(Initiative ’solaire’)“ et contre-projet de l’Assemblée fédérale (arrêté fédéral du
8 octobre 19992)

a. Initiative populaire: L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par
1 364 751 non contre 636 848 oui avec 35 657 bulletins de vote sans ré-
ponse, ainsi que par tous les cantons (annexe 1, début).

b. Contre-projet: Le contre-projet a été rejeté par le peuple, par 1 055 977 non
contre 922 481 oui avec 58 798 bulletins de vote sans réponse, ainsi que par
les cantons, par 16 5/2 non contre 4 1/2 oui (annexe 1, fin).

c. Question subsidiaire: 386 911 bulletins de vote sont restés sans réponse;
1 079 944 électeurs et tous les cantons auraient choisi le contre-projet,
570 401 électeurs l’initiative si les deux objets avaient été acceptés. Comme
ces deux objets ont été rejetés aux deux premières questions, le résultat de la
question subsidiaire ne joue donc aucun rôle (annexe 1, fin).

2 Article constitutionnel relatif à une redevance incitative sur l’énergie en faveur de
l’environnement (contre-projet du 8 octobre 1999 à l’initiative „énergie et environ-
nement“, qui a été retirée3)

L’article constitutionnel a été rejeté par le peuple, par 1 119 697 non contre
898 050 oui, ainsi que par les cantons, par 18 5/2 non contre 2 1/2 oui
(annexe 2).

1 RS 161.1
2 FF 1999 7837
3 FF 1999 7834



Résultat de la votation populaire

168

3 Initiative populaire du 28 août 1995 „pour une réglementation de l’immigration“ 4

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 330 224 non contre
754 626 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 3).

4 Initiative populaire du 25 mars 1997 „pour davantage de droits au peuple grâce au
référendum avec contre-proposition (Référendum constructif)“5

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 308 030 non contre
676 776 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 4).

Art. 2

Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront
publiés dans la Feuille fédérale.

11 janvier 2001 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Moritz Leuenberger
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz

4 FF 1999 2352
5 FF 2000 2030
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